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Toujours plus de richesses  
pour une minorité

La concentration des grandes fortunes est toujours plus importante 

en Suisse ; toutes les données disponibles vont dans le même sens. 

Lorsqu’un petit nombre de gens fortunés influence la formation de 

l’opinion, des investissements sociaux importants dans la santé, 

l’éducation et la protection du climat ne sont pas réalisés et la démo-

cratie est mise à mal.

Des biens majeurs et l’accès aux services sont répartis de manière inégale dans les 
sociétés. L’inégalité peut être légitimée par des besoins différents, des disparités de 
volonté et de motivation et des différences de performance réelles. Mais ces facteurs 
n’expliquent qu’une petite partie de la répartition inégale. Une tendance s’est dessinée 
ces dernières décennies : les riches deviennent de plus en plus riches et, parallèlement, 
une partie toujours plus grande de la population ne dispose pas suffisamment de biens 
et de services vitaux. Cela n’a guère de rapport avec les différences de besoins et de 
prestations évoquées. Selon un rapport récent de l’OCDE, la population de nombreux 
pays est de plus en plus préoccupée par la progression des inégalités.1 L’énorme crois-
sance des revenus et des fortunes les plus élevées, alors que toujours plus de personnes 
à faible revenu sont laissées pour compte, ne laisse pas d’inquiéter. Dans les pages qui 
suivent, nous nous penchons sur l’évolution, l’ampleur actuelle ainsi que les moteurs 
et les conséquences de l’inégalité en Suisse. 
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Dimensions de l’inégalité

L’inégalité se manifeste dans tous les domaines de la vie. Les chances d’accès à l’édu-
cation, à un bon logement, à une activité professionnelle attrayante et à des postes 
élevés sont très inégales selon les groupes de population. L’état de santé varie aussi 
considérablement en fonction de la classe de revenus, tout comme l’accès aux soins 
de santé, aux réseaux sociaux et à la consommation de ressources.2 Que les chances 
de vivre une existence agréable soient si inégales a de quoi choquer. Une partie des 
groupes vulnérables ne parvient pas à obtenir le minimum nécessaire pour subvenir 
à ses besoins malgré une activité professionnelle à temps plein. La question se pose 
dès lors de savoir dans quelle mesure les valeurs produites par l’ensemble de la société 
sont réparties de manière équitable. Les désavantages dans les différents domaines de 
la vie s’accumulent et conduisent à des opportunités de vie particulièrement inégales. 
Les dimensions de l’inégalité ont un point commun : elles sont toutes étroitement 
liées à la disponibilité des ressources financières. Certes, les gens très fortunés peuvent 
aussi être en mauvaise santé et avoir un faible niveau d’éducation. Mais les chances 
d’être en bonne santé et d’avoir un niveau d’éducation élevé sont plusieurs fois supé-
rieures chez les personnes aisées que dans les groupes à faible revenu et sans fortune. 
De plus, grâce à leurs vastes ressources, les nantis ont la possibilité de compenser les 
carences dans d’autres domaines.

Pour les raisons mentionnées, nous mettons ici l’accent sur le revenu et la for-
tune. Le revenu se compose, pour une part prépondérante, de revenus du travail (sauf 
pour les bénéficiaires de rentes) et, dans une moindre mesure, de revenus de la fortune 
ainsi que de transferts publics ou privés (notamment d’assurances sociales ou de 
prestations de soutien privées). Dans le sillage du néolibéralisme, le marché du travail 
a été de plus en plus déréglementé, ce qui a entraîné une hausse du travail non stan-
dardisé.3 En particulier, le travail temporaire, les emplois à durée déterminée, le travail 
sur appel, celui à temps partiel volontaire et involontaire ainsi que le pseudo-travail 
indépendant accroissent les inégalités des revenus du travail4 (lire l’article de Kristina 
Schüpbach sur l’inégalité salariale pp. 85 ss). La numérisation et la mondialisation ont 
renforcé cette évolution en faisant disparaître les postes requérant des qualifications 
peu élevées ou en les délocalisant dans des pays à bas salaires. La demande de person-
nel hautement qualifié a progressé en parallèle.5 

Les hauts revenus et les bonus ont provoqué un bond des revenus extrêmement 
élevés.6 Les revenus de la fortune sont en outre un puissant moteur de l’inégalité des 
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revenus.7 Il est frappant de constater qu’au bas de l’échelle, les revenus ont, dans le 
meilleur des cas, augmenté modérément, stagné ou même diminué.8 Ainsi, les reve-
nus supérieurs ont bien davantage participé à la croissance économique que les reve-
nus moyens et faibles. Il en résulte une divergence des trajectoires de revenus des 
divers groupes de revenus. 

Développement historique de l’inégalité 

Comme dans la plupart des autres pays industrialisés, l’inégalité des revenus était 
marquée en Suisse pendant et juste après la Seconde Guerre mondiale, même si elle 
était légèrement inférieure à celle de pays comparables. Le modèle fordiste d’après-
guerre9 était caractérisé par le développement de l’État social, des systèmes fiscaux 
progressifs et la montée en puissance des mouvements syndicaux, accompagnés d’une 
croissance rapide des salaires et de rentes plus élevées. Si l’on considère la part du 
pourcentage le plus riche de la population dans le revenu total, l’inégalité diminue 
nettement dans de nombreux pays dès les années 1950 (voir figure 1). En Suisse, la 
répartition des revenus est restée stable jusque dans les années 1960, mais elle était 
l’une des plus inégales, même plus que celle des États-Unis. 

Dans les années 1970, le développement tardif de l’État providence10 a permis 
à la Suisse d’évoluer vers une répartition plus équitable. L’extension de l’AVS dans les 
années  197011 et l’introduction de l’assurance-chômage obligatoire au début des 
années 1980 en ont été les jalons. Le tournant néolibéral mondial a été amorcé dès 
1980 par les réformes de l’ère Thatcher et Reagan. Elles se sont caractérisées par la 
dérégulation des marchés du travail, le début du démantèlement social, la privatisa-
tion des services publics et les réductions d’impôts pour les entreprises ainsi que pour 
les revenus et les fortunes élevés. À partir des années 1990, on assiste à la déréglemen-
tation des marchés financiers et à l’affaiblissement du mouvement syndical dans le 
cadre de la déréglementation du marché du travail et des changements structurels 
rapides. Ces évolutions ont fait que les groupes aux revenus les plus élevés ont profité 
de manière excessive des gains de productivité et de croissance par rapport aux pans 
de la population aux revenus moyens et faibles. En outre, le démantèlement social et 
les réductions d’impôts ont nettement réduit la redistribution étatique du haut vers 
le bas. 
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Figure 1

Inégalité des revenus en Suisse en comparaison longitudinale depuis 1940
Part du revenu total détenue par le pourcentage le plus riche
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Sources : World Inequality Database (WID), revenu des personnes adultes avant déduction fiscale. 
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Comme dans la plupart des pays de l’OCDE, les écarts de revenus se sont creusés en 
Suisse au cours des dernières décennies.12 Cela se manifeste notamment par la part 
de revenu des 10 % les plus riches de la population par rapport à la part de la moitié 
inférieure : depuis le début des années 1990 jusqu’à aujourd’hui, la part des 10 % les 
plus riches de la population dans le revenu total est passée d’environ 30 % à près de 
33 %, tandis que la part de revenu des 50 % inférieurs de la population a baissé de 
24 % au début des années 1990 à 22,6 % aujourd’hui (voir figure 2).13  

Figure 2

Évolution de la répartition des revenus de 1980 à 2020
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Sources : World Inequality Database (WID), revenu des personnes adultes avant déduction fiscale. 
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En ce qui concerne les revenus disponibles, on peut également constater une tendance 
accrue à l’augmentation des inégalités ces dernières années en raison des primes par 
tête des caisses d’assurance-maladie14 et de l’allégement fiscal pour les revenus élevés. 
En 2008, les deux déciles supérieurs de la population active gagnaient 4,3 fois plus 
que les deux déciles inférieurs ; en 2019, ce facteur était passé à 4,8 fois.15 

Inégalité moyenne de la répartition des revenus en Suisse

Comme dans les autres pays de l’OCDE, les revenus sont répartis de manière très 
inégale en Suisse. Les contribuables les plus modestes (20 % inférieurs) ne disposent 
que de 2,2 % du revenu total, alors que les 10 % des contribuables les plus aisés 
reçoivent plus d’un tiers de la somme des revenus (34,4 %) et que le 1 % des contri-
buables les plus aisés dispose de 11 % du revenu total.16 Un petit groupe se distingue 
par des salaires élevés, des bonus excessifs et d’importants revenus de la fortune. En 
comparaison internationale, la Suisse se situe à un niveau moyen en ce qui concerne 
l’inégalité du revenu disponible équivalent des ménages.17 En 2018, l’indice de Gini18 
des revenus disponibles était de 0,33 en Suisse, de 0,32 en Allemagne et en France. Il 
était par exemple plus élevé en Italie, en Espagne et en Grande-Bretagne (0,34 à 0,35), 
nettement inférieur à 0,3 en Belgique et dans tous les pays scandinaves.19

L’inégalité relativement modérée des revenus du travail en Suisse est liée à la 
forte participation au marché du travail, au faible taux de chômage et à la protection 
offerte par l’assurance-chômage. Par contre, la redistribution par le biais des impôts 
et des cotisations sociales est plutôt faible au vu des impôts comparativement bas et 
de la progressivité peu marquée de l’impôt (voir l’article d’Oliver Hümbelin et al. dans 
le présent recueil, figure 1).

Selon l’évaluation des données fiscales de six cantons, les revenus moyens des 
ménages des 10 % les plus bas sont extrêmement modestes avec 2579 francs et ceux 
du deuxième groupe de déciles le plus bas avec 3645  francs.20 Ensuite, le revenu 
mensuel moyen augmente modérément, mais continuellement jusqu’au huitième 
groupe de déciles, alors qu’il croît de manière exponentielle dans la tranche de revenus 
la plus élevée (voir figure 3). Il s’élève à 26 000 francs pour les 10 % les plus élevés, et 
même à 69 000 francs pour le pour cent supérieur. 
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Figure 3

Revenu des ménages par centile
Revenu annuel moyen des ménages par centile de revenu
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Sources : Données élargies WiSiER 2015 (données fiscales des cantons AG, BE, LU, SG, VS, GE), évaluations HESB/UniBE.

Les revenus de la fortune sont répartis de manière  
très inégale 

Seul un très petit groupe de personnes fortunées dispose de revenus substantiels de 
la fortune. Une analyse des données fiscales du canton de Berne montre que la 
médiane du revenu net de la fortune n’est que de 226 francs. Les revenus de la fortune 
sont répartis de manière très inégale : ainsi, l’indice de Gini est de 0,36 pour le revenu 
total, mais de 0,86 pour le revenu de la fortune. Trois quarts de tous les revenus de la 
fortune vont à seulement 10 % des ménages. Les centiles (90e à 99e %) des ménages 
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aux revenus de la fortune les plus élevés disposent d’un revenu de la fortune moyen 
de 35 000 francs par an ; pour le pour cent le plus élevé, il s’élève à 305 000 francs (voir 
figure 4). Cette répartition unilatérale des revenus de la fortune est sans doute, avec 
les hauts salaires, une raison importante de la répartition inégale des revenus en 
Suisse.21 À l’inverse, les revenus de transfert (comme les prestations sociales) et les 
impôts ont un effet modérateur sur l’inégalité.

Figure 4

Revenus de la fortune par groupe de centiles
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Source : Données fiscales du canton de Berne 2015. N = 422 328 ménages.

Remarque : les intérêts et 20 % des revenus fonciers ont été déduits des revenus bruts de la fortune à titre de forfait pour 
l’entretien des immeubles. Les groupes de centiles ont été constitués à partir des revenus nets de la fortune des ménages.
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Faible redistribution par les impôts 

L’effet de la redistribution22 par les impôts est plus faible dans notre pays que dans la 
plupart des autres (voir l’article d’OIiver Hümbelin et al., pp. 191 ss).23 De plus, au 
cours des dernières décennies, plusieurs réformes fiscales ont allégé la charge fiscale 
des personnes à hauts revenus, ce qui a nettement réduit l’effet de redistribution. Ainsi, 
en 1980, dans la ville de Zurich, un couple sans enfant avec un revenu brut d’un 
demi-million de francs payait près de 30 % ou 150 000 francs d’impôts cantonaux et 
communaux. En 2018, ce n’était plus que 96 500 francs ou 19,3 % (voir figure 5).24 

La baisse des impôts sur les entreprises a été encore bien plus rapide. Les entre-
prises « imposées de manière ordinaire » paient aujourd’hui moins de la moitié des 
impôts sur leurs bénéfices qu’il y a quarante ans.25 Ce chiffre ne tient pas compte des 
autres allégements fiscaux accordés aux holdings et aux sociétés similaires. 
De nombreux cantons ont connu des baisses d’impôts qui ont spécialement profité 
aux hauts revenus, comme l’imposition partielle des dividendes par la réforme de 
l’imposition des entreprises II ou des baisses générales des taux d’imposition qui, grâce 
à la progressivité, ont surtout profité aux personnes bien rémunérées. Le taux d’im-
position des revenus les plus élevés a lui aussi nettement diminué, passant par exemple 
de 29,3 % (1990) à 26,6 % (2018) dans le canton de Zurich. 

La comparaison des impôts sur le revenu ci-dessus se réfère à la ville de Zurich. 
Mais la plupart des cantons et des communes de Suisse connaissent des taux d’impo-
sition plus bas et ont encore davantage baissé les impôts pour les personnes à hauts 
revenus ces dernières années. Ainsi, une personne ayant un revenu brut d’un million 
de francs paie 23 % d’impôts dans le canton de Zurich et seulement 10,2 % dans le 
canton de Zoug. Les riches ont ainsi la possibilité d’alléger leur charge fiscale en chan-
geant de domicile et de contourner la progression fiscale.26 De plus, les déductions 
réduisent fortement les impôts en diminuant l’effet de la progressivité de l’impôt.27
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Figure 5

Charge fiscale sur les hauts revenus et les bénéfices depuis 1980
Imposition des hauts revenus et entreprises en pour cent
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Effet de répartition des revenus de la fortune,  
des prestations sociales et des impôts 

Le tableau 1 montre comment les différentes composantes du revenu et les impôts 
ont un effet sur la répartition. En partant du revenu du travail de la population active, 
l’indice de Gini augmente de 3,5 % en raison du revenu de la fortune. Mais cela se 
répercute exclusivement sur les revenus très élevés des actifs plus âgés, raison pour 
laquelle l’effet est relativement faible. Les prestations sous condition de ressources, les 
autres prestations sociales et les impôts réduisent l’indice de Gini de 9,9 % et de 4 % 
respectivement (voir tableau 1). 

Tableau 1 

Effet des revenus de la fortune, des prestations sociales et des impôts sur l’inégalité

Population en âge de travailler
Gini Variation en %  

de l’indice de Gini

Revenu du travail 0,424

Revenu du travail, y c. revenu de remplacement issu des assurances 
sociales

0,390 – 8,1 %

  + revenu de la fortune 0,403 +3,4 %

  + prestat. s. cond. ressources (y c. rentes) 0,374 –1,8 %

  moins les impôts 0,359 – 4,0 %

Population à l’âge de la retraite    

AVS 0,242

AVS plus rentes prévoyance professionnelle 0,345 +42,3 %

  + revenu de la fortune 0,404 +17,2 %

  + revenu du travail 0,416 +2,9 %

  + prestations sous condition de ressources 0,392 –5,7 %

  moins les impôts 0,376 – 4,2 %

Sources : Données WiSiER 2015 élargies (données fiscales des cantons AG, BE, LU, SG, VS, GE), calculs HESB/UniBE.
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Figure 6

Évolution de la répartition de la fortune en Suisse en comparaison d’autres pays
Part du pour cent supérieur dans la fortune totale
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la figure 4 p. 233.
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Contrairement aux rentes AVS, les inégalités en matière de prévoyance professionnelle 
sont très importantes au sein de la population à l’âge de la retraite.28 Le revenu de la 
fortune fait grimper l’inégalité de 17 % supplémentaires selon l’indice de Gini. Comme 
ce sont principalement les personnes des classes de revenus élevées qui exercent encore 
une activité professionnelle à l’âge de l’AVS, le revenu du travail augmente encore 
l’inégalité parmi les retraités. Les prestations sous condition de ressources et les impôts 
ont un effet de réduction de l’inégalité des retraités similaire à celui des actifs. Dans 
l’ensemble, l’inégalité est plus élevée chez les retraités (l’indice de Gini est supérieur 
de 4,7 %), ce qui est surtout une conséquence de l’importance plus grande du revenu 
de la fortune. On constate que ce dernier augmente l’inégalité, tandis que les revenus 
de transfert et les impôts ont un effet compensatoire, qui est toutefois plus faible que 
dans d’autres pays.

Une répartition des richesses extrêmement inégale

Dans le monde entier, les fortunes sont beaucoup plus concentrées que les revenus. 
Ce phénomène est particulièrement marqué dans notre Suisse prospère. La plupart 
du temps, seuls les groupes de revenus les plus élevés ont la possibilité de constituer 
un capital important et de l’accumuler pendant des années.29 Alors que la Suisse se 
situe dans la moyenne européenne en termes de répartition des revenus, la répartition 
de la fortune est ici l’une des plus inégales au monde. Parallèlement, la fortune par 
habitant y est l’une des plus élevées de la planète. Depuis les années 1990, la répartition 
de la fortune est devenue nettement plus inégale encore. Les chiffres de l’Administra-
tion fédérale des contributions montrent ainsi une augmentation constante et abrupte 
de la part des plus grandes fortunes dans la fortune totale. 

Au début des années 1990, le pour cent le plus riche des contribuables en Suisse 
possédait 30 % de toutes les fortunes, une valeur record déjà en comparaison inter
nationale. Jusqu’en 2018, où cette part est passée à près de 45 % (voir figure 6).30 Par 
ailleurs, la moitié des contribuables ne dispose d’aucune fortune ou d’une fortune 
très modeste, hormis le capital de prévoyance des caisses de pension.31 Comme le 
montre la figure 7, les fortunes des plus riches augmentent de manière exponentielle. 
Ainsi, la plus grande partie de la fortune se concentre sur un groupe extrêmement 
restreint de gens très aisés. Parmi eux, on trouve notamment un grand nombre d’actifs 
âgés et de retraités.32 
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Figure 7

Fortune moyenne des ménages par centile de fortune
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Remarque : fortune nette, c’est-à-dire somme de tous les éléments de fortune (titres, comptes d’épargne, immeubles), moins 
les dettes. Pour corriger la sous-évaluation des biens immobiliers, nous avons pondéré leur valeur par un facteur de 1,4.
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L’inégalité est en outre aggravée par le fait que les plus hauts revenus possèdent éga-
lement les plus grandes fortunes. La richesse se concentre ainsi sur un petit groupe 
aux revenus et à la fortune extrêmement élevés. Le bond de la part de la fortune 
exacerbe encore l’inégalité : dans les années 1970, la fortune totale représentait environ 
4,5 fois le revenu total ; aujourd’hui, elle est déjà sept fois plus élevée.33 

Pourquoi la fortune est-elle si inégalement répartie en Suisse ? Plusieurs facteurs 
historiques, institutionnels et socio-économiques jouent un rôle. Pendant la Seconde 
Guerre mondiale, les biens ont été préservés en Suisse, contrairement à ce qui s’est 
passé dans d’autres pays, après quoi l’accumulation de la fortune après la guerre a 
encore accentué la répartition déjà très inégale. De plus, les grandes fortunes peuvent 
généralement être investies de manière plus risquée pour obtenir des rendements plus 
élevés à long terme. Plus les fortunes sont importantes, meilleures sont leurs condi-
tions d’accumulation.34

Outre les revenus de la fortune déjà évoqués, les héritages sont des moteurs 
importants de l’inégalité. L’importance des héritages a nettement crû ces dernières 
années : ainsi, la part des héritages annuels est passée de 5 % du revenu national dans 
les années 1950 à 13 % dans les années 2010.35 Un franc de fortune sur deux est hérité. 
Les héritages sont inégalement répartis, la part du lion revenant aux plus riches.36 La 
suppression de l’impôt sur les successions pour les descendants directs a considéra-
blement réduit l’imposition des héritages : dans les années 1990, un franc hérité était 
encore imposé à hauteur de 4,1 centimes en moyenne, contre 1,4 centime seulement 
aujourd’hui.37 La figure 8 montre que ce sont principalement les ménages apparte-
nant au groupe de fortune le plus élevé qui peuvent compter sur des héritages très 
substantiels. Entre 2012 et 2015, dans le canton de Berne, les 10 % ayant le plus de 
revenus ont bénéficié de 27 % des héritages et donations, et les 10 % les plus fortunés 
de 54 %. 
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Figure 8

Part des héritages et des donations reçus selon la fortune et le revenu
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Source : données élargies WiSiER 2015 (données fiscales du canton de Berne) ; évaluations BFH/UniBE.

Remarque : la part des héritages et des donations reçus au cours des quatre dernières années (2012 à 2015) est indiquée 
par centile de fortune et de revenu 2015 (l’axe des x indique le centile de fortune ou de revenu).
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En raison du faible taux de logements en propriété en Suisse, la plupart des ménages 
n’ont pas pu profiter de la forte hausse des prix de l’immobilier ; ceux-ci ont plutôt 
contribué à l’accumulation de la fortune des riches.38 Il en résulte une réallocation des 
locataires vers les propriétaires immobiliers et une charge de plus en plus lourde pour 
les revenus bas et moyens en raison de la hausse des loyers. À cela s’ajoute le fait que 
les impôts directs sont très modérés en Suisse, ce qui explique que la redistribution 
soit moins prononcée et que l’immigration soit attrayante pour les gens fortunés.39 

De grandes inégalités menacent la démocratie  
et le développement économique

La fortune est de plus en plus investie là où les rendements sont les plus élevés, plutôt 
que là où les besoins de la société sont les plus cruciaux (par exemple pour la protec-
tion du climat, les infrastructures ou la santé). L’inégalité croissante des fortunes n’est 
toutefois pas uniquement un problème social et économique : c’est aussi un problème 
de politique publique, car elle entraîne un insidieux déplacement du pouvoir politique, 
ce qui remet en question les décisions démocratiques et favorise « l’oligarchisation » 
et la « reféodalisation » de la société. Des votations populaires peuvent ainsi être lan-
cées par quelques personnes fortunées (par exemple l’initiative sur la justice)40 et les 
votations peuvent être influencées par une propagande onéreuse.41 Ces dernières 
années, de nombreuses votations en Suisse ont été gagnées ou perdues avec des majo-
rités serrées, entre 50 et 53 %. La concentration du pouvoir se manifeste également 
dans les médias, notamment sociaux comme Facebook, Instagram ou Twitter, qui 
sont contrôlés par quelques personnes très riches.

Investir de manière durable et soulager les générations 
futures

Au cours des dernières décennies, les groupes disposant des ressources les plus impor-
tantes ont profité de manière excessive des gains de productivité et de la croissance 
économique, tandis que la population en général en a moins profité. De nombreuses 
personnes, toujours en plus grand nombre, ont aujourd’hui du mal à subvenir à leurs 
besoins. La pauvreté a progressé au fil des dernières années.42 Les biens et les services 
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sont-ils répartis de manière équitable ? Les inégalités excessives mettent en péril la 
cohésion sociale, affectant les processus décisionnels démocratiques du fait de la 
concentration du pouvoir entre les mains d’un petit nombre très aisé, ainsi que la 
croissance économique.43 La concentration des richesses entre les mains de quelques-
uns, la répartition extrêmement inégale des revenus de la fortune et des gains en 
capital qui en découle, ainsi que les salaires mirobolants des cadres supérieurs sont 
des moteurs prépondérants de l’inégalité et de l’érosion de l’esprit communautaire. 
En parallèle, les investissements en faveur du développement durable et de l’éduca-
tion font défaut : or ils permettraient d’adapter le niveau de qualification des généra-
tions futures aux nouvelles exigences liées aux changements technologiques et socié-
taux et de créer une plus grande égalité des chances en matière d’éducation. Ils 
contribueraient aussi de manière efficace à la lutte contre la pauvreté, vu que le 
manque ou l’absence d’éducation est un facteur de risque majeur pour la pauvreté. 
En outre, d’énormes investissements sont nécessaires dans la transformation écolo-
gique pour faire face à la crise climatique. Le capital du groupe des plus riches n’est 
malheureusement pas ou pas suffisamment investi dans ces défis sociaux, car il est 
guidé individuellement par la maximisation du profit et non par l’utilité sociale. Le 
petit cercle des plus nantis devrait apporter une contribution plus substantielle dans 
ce domaine.

Les mesures envisageables seraient une imposition supplémentaire des plus 
grandes fortunes,44 des classes de revenus supérieures et des grandes entreprises, ainsi 
qu’un impôt sur les successions particulièrement élevées. Une harmonisation fiscale 
serait également efficace pour mettre fin au dumping fiscal au niveau national et 
international. Comme les fortunes et les revenus élevés ne sont possibles que de 
manière limitée grâce à des prestations propres, mais sont surtout dus à un bon 
contexte général et à des prestations préalables de la société (production de savoir, 
formation, infrastructure, système de santé), les revenus exceptionnels qui y sont liés 
devraient à nouveau profiter au grand public. Cela permettrait également de promou-
voir l’équité intergénérationnelle et de combler les fossés toujours plus béants au sein 
de la société.

La garantie du financement de la prévoyance vieillesse dans le cadre du vieillis-
sement démographique est un problème capital. Ce dernier va de pair avec une charge 
plus importante pour les jeunes générations. Dans ce contexte, il ne serait que justice 
que le groupe financièrement fort des seniors, qui est déjà à la retraite, contribue à 
soutenir le système de la prévoyance vieillesse. L’impôt sur les successions serait ici 
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un instrument approprié et efficace, puisque la majeure partie des héritages est versée 
à des personnes âgées et déjà très aisées. Si ces fonds étaient utilisés pour financer 
l’AVS et faire en sorte qu’elle garantisse le minimum vital, l’inégalité entre les retraités 
serait efficacement réduite et la jeune génération s’en trouverait soulagée.
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